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En exercice 26 

Présents 20 

Pouvoirs 3 

Pour 23 
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DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

_______________________________________ 

 

Séance publique du 16 mars 2023 à 12h00 
 

 
La convocation de tous les membres en exercice du Bureau 
communautaire a été faite le 10 mars 2023, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  
 
 
 
Etaient présents :  
 
Marcel Augier - Jean-Yves Boire - Romain Bost - Dominique Bruyère - Nicolas 
Chargueros - Jean-Luc Chervin - Sandra Creuzet-Taite - Pierre Devedeux - 
David Dozance - Gilles Goutaudier - Guy Lafay - Maryvonne Loughraieb - 
Yves Nicolin - Yves Perrin - Jade Petit - Eric Peyron - Stéphane Raphaël - 
Clotilde Robin - Alain Rossetti - Jacques Troncy. 
 
 

Etaient absents : 
 

 
 
 

Secrétaire désignée pour la durée de la séance : Maryvonne Loughraieb 
 
 

 

 

 
 

 
  

Absents Pouvoir donné à Aucun pouvoir 

Hervé Daval David Dozance  

Daniel Fréchet  X 

Christian Laurent  X 

Eric Martin Guy Lafay  

Philippe Perron Sandra Creuzet-Taite X 

Martine Roffat  X 

Certifié exécutoire  

Reçu en Préfecture  

Publié  

20/03/2023

16/03/2023

20/03/2023
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Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération et notamment la 
compétence facultative « Sport de haut niveau » ;  
  
Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juillet 2020 modifiée, accordant délégation de pouvoirs 
au Bureau communautaire pour octroyer des subventions ou des aides économiques, numéraires ou en 
nature, dont le montant cumulé maximal est inférieur à 30 000 € par an, avec ou sans convention d’objectifs, 
à l’exception des garanties d’emprunt ;  
  
Vu la délibération du Bureau communautaire du 14 avril 2022 attribuant aux athlètes de haut niveau 
préparant les Jeux Olympiques ou Paralympiques de Paris 2024, un soutien financier de 4 000 € par an, 
pour les années 2022 à 2024 inclues ;  
  
Considérant que conformément à la délibération du 14 avril 2022 précitée, une convention de soutien 
financier a été signée entre Roannais Agglomération et les sportifs concernés, à savoir : Amanda NGANDU 
NTUMBA, Axel BOURLON et Loïc VERGNAUD ;  
  
Considérant que ces trois sportifs ont ainsi bénéficié d’un soutien financier de 4 000 € pour l’exercice 2022 ;  
  
Considérant que depuis, ces trois sportifs ont respecté leurs obligations contractuelles et ont transmis un 
justificatif permettant d’attester qu’ils sont à ce jour, toujours en préparation des Jeux Olympiques ou 
Paralympiques de Paris 2024 ;  

  
  

Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Confirme le soutien financier de Roannais Agglomération et attribue, pour l’année 2023, une aide de  
4 000 € aux sportifs suivants : Amanda NGANDU NTUMBA, Axel BOURLON et Loïc VERGNAUD ;  
  
- Précise que ce soutien financier sera versé directement à l’athlète concerné ;  
  
- Précise que cette aide est imputée sur le budget général.  
  

  

  
 
 

Le Secrétaire de séance,                              Le Président, 
Maryvonne Loughraieb          Yves Nicolin 
                                   Maire de Roanne 
 




